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internationalement illicite 
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  Lettre datée du 4 août 2014, adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Azerbaïdjan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 D’ordre du Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan, j’ai l’honneur de 

vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration du Ministère des affaires 

étrangères de la République d’Azerbaïdjan en date du 3 août 2014, publiée à la suite 

des récentes attaques que les forces armées de la République d ’Arménie ont menées, 

par provocation, depuis les positions qu’elles occupent dans les territoires occupés 

de l’Azerbaïdjan et depuis le territoire arménien (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

des points 34, 38 et 77 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Yashar Aliyev 
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  Annexe à la lettre datée du 4 août 2014 adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent 

de l’Azerbaïdjan auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

  Déclaration du Ministère des affaires étrangères 

de la République d’Azerbaïdjan 
 

 

Le 3 août 2014 

 Au cours des derniers jours, après avoir violé le cessez-le-feu en différents 

points de la frontière entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan et sur la ligne de contact, les 

forces armées de la République d’Arménie, Puissance occupante, ont fait plusieurs 

incursions dans les positions des forces armées de la République d ’Azerbaïdjan. Les 

groupes subversifs de reconnaissance des forces armées de l’Arménie ont tenté à 

plusieurs reprises de franchir la ligne de contact. Ces actes de provocation commis 

par la partie arménienne ont entraîné une escalade rapide de la violence sur la ligne 

de front et se sont soldés par de lourdes pertes humaines. Les autorités d ’Erevan, qui 

les ont ordonnés, portent l’entière responsabilité de l’aggravation d’une situation 

déjà dangereuse. 

 L’attitude peu constructive adoptée par l’Arménie dans le cadre des 

négociations, son intérêt à maintenir le statu quo, son mépris pour le plan de paix de 

Madrid, son refus de se conformer aux résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU 

sur la question, sa politique impitoyable de nettoyage ethnique (l ’expulsion de plus 

d’un million de personnes de leur terre natale) et ses derniers actes de provocation 

destinés à saper le processus de paix sont autant de motifs solides que la 

communauté internationale pourrait faire valoir pour imposer des sanctions à 

l’Arménie. La présence ininterrompue de forces armées de l’Arménie dans les 

territoires occupés de l’Azerbaïdjan reste néanmoins la menace la plus grave pour le 

processus de paix. C’est pourquoi la première des priorités est que les forces armées 

de l’Arménie se retirent des territoires occupés de l’Azerbaïdjan. Plus tôt l’Arménie 

en prendra conscience, plus tôt la paix, la stabilité et la confiance dans l ’avenir 

pourront être rétablies dans la région.  

 Le Ministère présente ses sincères condoléances aux familles de ces fils de 

l’Azerbaïdjan qui ont sacrifié leur vie pour l’indépendance et l’intégrité territoriale 

de leur pays. Qu’ils reposent en paix! 

 


